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PAR COURRIEL 
 
 
Québec, le 3 octobre 2024 
 
 

 
N/Réf. : DA2425-38 
 
 
Objet : Votre demande en vertu de la Loi sur l’accès aux documents des 

organismes publics et sur la protection des renseignements 
personnels (RLRQ, chapitre A-2.1) 

 
 

 
 
Par la présente, nous donnons suite à votre demande reçue le 4 septembre 2024 
visant à obtenir :  
 

1. « Les coûts totaux engendrés par l’intégration au « Partenariat pour un 
gouvernement ouvert.  

2. Toute la documentation produite par le ministère en lien avec le « Partenariat 
pour un gouvernement ouvert ». 

En réponse au point 1, nous vous confirmons que le ministère de la Cybersécurité 
et du Numérique ne détient aucun document en vertu de l’article 1 de la Loi sur 
l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des 
renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1, ci-après nommée « Loi sur 
l’accès »). À titre informatif, l’intégration au Partenariat pour un gouvernement ouvert 
(PGO) est effective depuis le 22 octobre 2020 et cette adhésion n’a engendré aucun 
coût pour le gouvernement du Québec. 

Concernant le point 2 et conformément à l’article 13 de la Loi sur l’accès, vous 
pouvez consulter les documents en lien avec le PGO qui font l’objet d’une diffusion : 

 Lettre d'intention: Adhésion PGO 

 Plan d’action favorisant un gouvernement ouvert 2021-2023 

 Plan d'action - Québec, Canada, 2021-2023 
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mailto:acces@mcn.gouv.qc.ca
https://www.opengovpartnership.org/wp-content/uploads/2021/04/Quebec_LoS_20201020.pdf
https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/gouvernement/SCT/vitrine_numeriQc/gouvernement_ouvert/plan-action-gouv-ouvert-2123.pdf
https://www.opengovpartnership.org/fr/members/quebec-canada/#documents
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 Rapport initial - Plan d'action - Québec, Canada, 2021-2023 

 Bilan du Plan d’action favorisant un gouvernement ouvert 2021-2023 

 
Conformément à l’article 51 de la Loi sur l’accès, nous vous informons que vous 
pouvez demander la révision de cette décision auprès de la Commission d’accès à 
l’information dans les 30 jours suivant la date de la présente. À cet effet, vous 
trouverez, ci-joint, le texte des articles précités ainsi qu’une note explicative 
concernant l’exercice de ce recours.  
 
Je vous prie d’agréer,  nos salutations distinguées. 
 
 
La responsable de l’accès aux documents, 

     

Isabelle Goulet 
 

 

https://www.opengovpartnership.org/fr/documents/inception-report-action-plan-quebec-canada-2021-2023/
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.quebec.ca%2Fgouvernement%2Fgouvernement-ouvert%2Fmettre-en-oeuvre%2Fbilan-plan-action-favorisant-gouvernement-ouvert-2021-2023&data=05%7C02%7Cacces%40mcn.gouv.qc.ca%7Caadf938801574ff3884f08dcd2886545%7C0331467c063c49d0bdba898ee71533e6%7C0%7C0%7C638616730770947538%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=wl2G0d4b0M5OOqcq0dmQO7RCFhA1nKv%2Bd0x758VLc3w%3D&reserved=0



